
Association Sportive St ThOmas de Villeneuve 
Année 2011-2012 

L’ASTOV est assurée par les Professeurs d’EPS de St Thomas. 
 
 

Cotisation annuelle : 40 €  
 

(30€ pour le 2e enfant-20€ pour le 3e de la même fratrie) 
 

L’inscription et le paiement de la cotisation permettent  
de participer à l’ensemble des activités proposées. 

 

Possibilité de payer par le « Pass 92 » (avant la fin décembre). 
 

 
 
 
Section Badminton                  Mardi 12h30 à 13h30                Mme Le Saget 
                                                   Jeudi  16h45 à 18h15                M. Pitette 

                                                                                               

Section Gymnastique              Mardi 12h à 13h30                   Mme Doret 
                                                  Mercredi 12h30 à14h 
 
Section Tennis de Table         Lundi       12h à 13h30 
                                                  Vendredi  16h 45 à 18h 15      Mme Guzian 
                                                   
Section Basket-Ball                 Jeudi 12h15 à 13h40               M. Pitette 
 
Section Foot-Ball                     Mercredi  12h15 à14h15        M. Moronvalle 

 
Section Futsal                          Vendredi 12h30 à 13h30        M. Moronvalle 

 
Section Volley-Ball                  Mercredi  13h à 15h              Mme Le Saget 
 

 

 

INSCRIPTION à l’A.S.T.O.V. 
2011 – 2012 

 
 
Monsieur, Madame……………………………………  
 

• Inscrivons à l’ASTOV, notre fils, notre fille……………………………  
 
        classe de: ……...,  à (aux) l’activité(s) suivante(s). 
   

Section Badminton              © Section Basket-Ball             ©       
Section Gymnastique           © Section Foot-Ball                © 
Section Tennis de Table       © Section Futsal 
Section Volley-ball               ©  

 
 Cocher la (les) case(s) selon les vœux (      ). 

 

© =  Compétitions envisagées        

 

• Joignons le certificat médical (Formulaire joint) 
 

• Règlons la somme de ……………… € 
 

• Par chèque à l’ordre de l’ASTOV                    

• En espèces 

• Règlerons avec le P@ss  92  (Se sont inscrits sur le site du CG du 92) 
 

• Autorisons l’utilisation des photos de notre enfant dans les publications de 
l’établissement. 

 
 
 
 
 

 

ATTENTION :   

 L’inscription à une activité de l’ASTOV implique une présence 

régulière aux entrainements et compétitions. 


